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.—LE LIEUTBNANT-GOUVEBNEUR PEUT-IL CONSTITUTION-

3MENT ACOORDEB LA DISSOLUTION DES CHAMBRES ?

Le^ libéraux, accilés au pied du
ur, commencent à répandre In

uit qu'ils vont demander la dis-

lution des chambres. Certes,

bus ne redoutons pas les àV-^-

ons générales; mais nous vo.-
ns qu'elles se fassent d'une ma-

fière constitutionnelle. Nous vou-

lons que l'on constate, d'abord, si

lès libéraux peuvent faire dissou-

tti'e lîs chambres : puis,8i c'est né-

i|ç?saire.
'
'
Il y a plusieurs choses que la

fnstilutiôn défend au gouverne-
enl Joly, depuis qu'il a fait

apourner l'Assemblée Législative.

3 D'abord, il est douteux qu'il soit

l^pable de convoquer la Chambre
^ïus tôt, pas môme par proclama-
Son du Lt. Gouverneur. Voici la

l^i constitutionnelle à ce sujet :

s^Cut ajournement eut été contre l'usage
;

^rceque si le parlement arait été ajourné

^ 4 avril, il aurait été au delà des pou.
^irs du Roi du le rappeler plus tôt. La

tative du le faire eut été illégale.

atBell'b Précédents of the House ofCorn-
us, vol. II, page 321.)

L'on a été obligé de passer une
i spéciale en Angleterre en 1800
George lir, chap. 14) pour don-

r au souverain le pouvoir d'a-

oger par proclamation les délais
un ajournement du parlement

;

ais c'est une question de savoir
cette loi peut s'appliquer ici.

Dans tous les cas, la pratique
constitutionnelle pQur la dissolu-

tion des chambres pendant l'ajour-

«ement est claire. Lisez Hat-

|Dan8 tous les exemples de dissolution

j'ai sous les yeux, io Parlement sié-

geait actuellement ou était prorogé. Je ne
connais pas une seule dissolution du Par-

lement pendant que l'une ou les deux
chambres étaient ajournées. (Hatsell's

Précédents, vol. II, page 382.)

En poussant à l'extrême cette

prérogative royale^ pour un cas
de grande urgence, il n'y a pas de
doute qu'elle devrait avoir son
effet ; mais .1 faudrait, au moins,
une circonstance extraordinaire

pour la justifier; et comme il n'y a
qu'un exemple de ce procédé dans
toute l'histoire de l'Angleterre, ce-

lui donné parle fameux Cromwell,
noos pensons bien que le Lt.-Gou-
verneur de Québec ne voudrait pas
se décerner la disgrâce de créer le

second précédent de ce genre, en
compagnie d'un tel personnage.
Du reste,une dissolution dans les

circonstances actuelles anéantirait

complètement les travaux delà ses-

sion. Malffré les instances de l'op-

position, le gouvernement n'a pas
voulu faire sanctionner les bills

l
assés dans les deux chambres. Or

il n'existe aucun moyen pour le

Lt.-Gouvernenr de les sanctionner
pendant l'ajournement de l'Assem-
blée Législative. Voici la loi à ce
sujet :

Qu'il plaise à Votre Altesse qu'il soit dé«
claré, par l'autorité du présent Parlement,
que la loi du royaume est et a toujours
été que l'assentiment et le consentement
du roi de ce royaume, à aucun acte du
Parlement, devrait être donné enta pré-
sence seulement, lui étant présent dans la

plus haute chambre du Parlement ou par
lettres patent«s sons son grand scean re«

connues et ratifiées en son absence aux
Lords 8piritu«l8 et Temporels et aux Com-
munes réunis dans la Chambre Haute,
selon lo statut fait dans la 34ème année du


